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Pour préserver l’indépendance syndicale : ouvrir le débat

Bien que ce soit au départ involon-
taire, ce numéro s’inscrit d’une
certaine manière dans la prépara-
tion du congrès fédéral de la FGTB

qui aura lieu début juin. Involontaire, parce
que ce n’était pas particulièrement notre
projet en recueillant interviews et articles.
Mais au moment de mettre en page ce nu-
méro, on a été amené à constater
que la matière qu’il couvre re-
coupe la plupart des sujets en dis-
cussion dans le mouvement syndi-
cal, et donc dans la FGTB. Et fi-
nalement, qu’il en soit ainsi est
une excellente chose puisque,
dans le respect de l’indépendance
syndicale, on découvrira dans ces
pages des points de vue, parfois
complémentaires, parfois contra-
dictoires, comme ça doit être le
cas dans tout débat démocratique.

Le responsable syndical qu’est
Manuel Morais, secrétaire SETCa
d’une région particulièrement
frappée par la crise, donne
d’emblée un diagnostic de la situa-
tion : «on est à la veille d’une ex-
plosion sociale». Et il en appelle à
ce que l’organisation syndicale
prenne ses responsabilités.

C’est forcément là que le débat devient
plus compliqué puisqu’on peut avoir diffé-
rents points de vue sur ce que ça veut dire :
prendre ses responsabilités. L’article de Ro-
berto Giarrocco le démontre clairement :
pour l’Union européenne, des syndicats qui
prennent “leurs responsabilités” sont ceux
qui vont s’inscrire dans la nouvelle stratégie
“Europe 2020”.

Autant prévenir tous les militants syndi-
caux.Vous n’aimiez pas la stratégie de Lis-

bonne ? Alors vous n’aimerez pas la stra-
tégie “Europe 2020” parce qu’elle est en-
core pire, notamment parce qu’elle veut im-
pliquer étroitement les organisations syndi-
cales à la gestion des conséquences de la
crise. Ce qui est très différent -et même le
contraire- du combat contre les raisons de
cette crise.

Manuel Morais n’a-t-il pas raison quand il
déclare que“si c’est l’argent public qui fi-
nance les entreprises, alors que ces entre-
prises deviennent publiques”. Lorsqu’on lit
l’interview de Brecht Vandermeiren, res-
ponsable CGSP cheminots, on ne peut
qu’être frappé par les conséquences drama-
tiques de la libéralisation des chemins de fer
et de l’ouverture à la privatisation. Lorsqu’il
pose la question de revenir à une seule
SNCB de service public, n’a-t-il pas raison ?

Mais cette réflexion ne doit-elle pas nous
amener à aller au-delà et à poser la question :
pour interdire les licenciements dans le sec-
teur privé, ne faut-il pas être prêts à utiliser
l’arme de la nationalisation. Après tout,
cette possibilité figure dans la déclaration de
principe de la FGTB.

Tout démontre que la libéralisation a
conduit à la crise. Il est dès lors légitime que

ces questions soient discutées sans aucun
tabou. Il y va de l’avenir des travailleurs et
de leurs familles et de la manière de les dé-
fendre.

L’interview de Serge Monsieur, délégué
CGSP ALR, fait écho à la méfiance du Con-
seil syndical de la FGTB Bruxelles et four-

nit tout une série d’élé-
ments qui démontrent
que non seulement,
l’Union européenne et
le gouvernement veu-
lent continuer à financer
(on devrait écrire : sub-
sidier) les entreprises
privées avec de l’argent
public, mais ils veulent
aller plus loin en puisant
dans les fonds de la sé-
curité sociale.

Responsable d’une
Commission de pension-
nés FGTB, Antoine Rug-
gieri revient sur le sens
même des cotisations so-
ciales. Comme il le dit,
c’est du salaire différé.
C’est l’argent des travail-
leurs.

Des différents points de vue publiés dans
ce numéro, il ressort, preuves à l’appui, qu’il
y a une opération politique en cours -menée
depuis les sommets de l’Union européenne-
qui menace la Sécurité sociale et cherche à
entraîner les syndicats dans cette voie. La vi-
gilance s’impose, le débat est nécessaire et la
clarté doit être de mise lorsqu’il est question
de définir des objectifs à l’indispensable mo-
bilisation qui vient à l’ordre du jour. A nos
yeux, l’objectif premier est d’interdire les li-
cenciements. Mais comme pour tout le reste,
c’est un sujet de débat. L’important est que ce
débat ait lieu en toute liberté et que la ré-
flexion nécessaire ne soit pas cadenassée.
C’est à ce prix qu’une authentique indépen-
dance syndicale peut être préservée.

Serge Monsieur, Rik Steeland

Dit bulletin verschijnt zowel in het
Nederlands als in het Frans. De Ne-
derlands talige versie kan bij Yves
Eeckman aangevraagd worden.

eeckman.yves@gmail.com
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“A la veille d’une explosion sociale”
Interview de Manuel Morais, secrétaire du SETCa de la régionale du Centre,

Président du SETCa wallon
n Quelle est la situation dans
le Centre ?

q Manuel Morais : Il y a des
entreprises en restructuration ou
menacées de disparition : PPG,
Total Feluy, Carrefour, AGC
Automotive, BASF Feluy, Du-
rieux, Nothac, etc. Et nous
avons des inquiétudes pour
d’autres entreprises.

Dans les chiffres d’augmenta-
tion du chômage, nous consta-
tons –contrairement à tout ce
que l’on dit au sujet du manque
de formation des travailleurs-
que la catégorie dans laquelle le
chômage a le plus augmenté,
c’est la catégorie des diplômés
de l’enseignement supérieur.

Nous sommes dans un
contexte où on continue à subir
des restructurations. Il y a un
climat général d’insécurité chez
tous les travailleurs concernant
leur emploi. Le pouvoir d’achat
est en chute libre. Il y a de plus
en plus de gens endettés et on
constate une progression des re-
tenues sur salaire.

On a donné des milliards aux
banques. Une des conséquences
est que ça a abouti à diminuer
les moyens de la Région en ma-
tière de préservation de l’em-
ploi.

Il y a au total, pour le pays, 7
milliards d’euros d’aides aux
entreprises, 4 milliards de ca-
deaux fiscaux via les intérêts
notionnels, 25 milliards donnés
aux banques. Au total, 36 mil-
liards d’euros ont été attribués
en aides aux entreprises (y in-
clus le secteur financier), soit

près de 1.500 milliards d’an-
ciens francs belges !

Avec tout cet argent, qu’est-ce
qu’on a fait pour l’emploi ?

On a un gouvernement fri-
leux, une gauche qui n’ose pas.
On dit que c’est la crise du capi-
talisme. Mais il n’a jamais été
aussi arrogant. Il suffit de voir le
manifeste patronal«Lais-

sez-nous entreprendre».Toutes
nos conquêtes sociales sont
dans leur collimateur : menace
sur l’indexation des salaires,
exigence d’une flexibilité à ou-
trance, etc. Les
patrons veu-
lent encore di-
minuer les
« c h a r g e s »
pour les tra-
vai l leurs les
plus jeunes et
les plus âgés.
Ils remettent
en cause le
préavis des
employés.

En fai t , le
vrai slogan pa-
tronal, c’est « Laissez-nous en-
treprendre … avec l’argent de la
collectivité» !

Dans une situation pareille, on
doit avoir le courage de dire
STOP. On doit, comme Organi-
sation syndicale, se fixer des
objectifs et aller jusqu’au bout.
Si on ne le fait pas, on va vers
une explosion sociale et si le
syndicat n’a pas joué son rôle, il
sera considéré comme les au-
tres.

Le seul moyen de concrétiser
cette volonté de dire STOP,

c’est de décréter la grève géné-
rale dans tout le pays et ainsi,
remettre en cause les intérêts
notionnels, les aides aux entre-
prises qui ne créent pas d’em-
ploi, etc. On doit réfléchir si
l’Organisation syndicale est un
acteur de changement ou si nous
restons passifs. Sommes-nous
une Organisation syndicale ou
une institution ?

Nous devons égale-
ment responsabiliser
la gauche.

n Le SETCa de
Liège-Huy-Waremme
s’est prononcé pour une
loi interdisant les licen-
ciements dans les entre-
prises qui font des béné-
fices. Ne serait-ce pas un
des objectifs d’une telle
grève générale ?

q L’object i f , c ’est
d’abord, quand il y a
eu aide publique aux
entreprises, que l’em-
ploi y soi t garant i .
Mittal a reçu de l’ar-

gent public, puis a liquidé du
personnel, et maintenant ré-
clame de nouveau de l’argent
public pour restructurer.

Si «entre-
prendre» c’est
dire à la collecti-
v i té : « don-
nez-nous de l’ar-
gent et la is-
sez-nous licencier
plus facilement,
aidez-nous à gé-
néraliser le travail
précaire », si c’est
comme ça, on doit
l’arrêter. Si c’est
l’argent public qui
finance les entre-
prises, alors que

ces entreprises deviennent des
entreprises publiques.

Nous constatons que dans le
même temps où elles renouent
déjà avec des bénéfices (grâce
aux capitaux publics), les ban-
ques laissent de plus en plus de
PME « crever » faute de lignes
de crédit.

Quand on voit les conclusions
des travaux de la conférence sur
les pensions, on est dans une lo-
gique libérale. La meilleure ma-
nière de financer les pensions,
c’est de créer de l’emploi et

donc de faire rentrer des cotisa-
tions à la sécurité sociale.

Une solution peut être de ré-
duire le temps de travail pour
créer de l’embauche, quitte à ce
qu’il y ait dans ce cas-là des ai-
des publiques.

Ce qui est aussi un vrai scan-
dale, c’est qu’on oblige les chô-
meurs à courir se présenter par-
tout au nom de « l’activation »
alors qu’il n’y a pas de travail
pour eux.

On doit être bien conscient
que le capitalisme n’est pas là
pour créer de l’emploi mais uni-
quement pour créer de la ri-
chesse en faveur d’une minori-
té. Jaures disait :«quand on ne
sait pas changer les choses, on
change leur nom ».Ce que l’on
veut nous, c’est changer les cho-
ses.

Un problème majeur est l’ab-
sence d’un relais politique. Et
cela dans une situation où les
patrons veulent :
· toujours moins d’Etat, donc

moins de services publics,
moins de dépenses de solida-
r i té, mais un Etat quand
même qui les subsidie

· remettre en cause les libertés
syndicales en interdisant les
piquets de grève

On doit donc bien réfléchir
parce qu’on est à la veille d’une
explosion sociale et si le mou-
vement syndical se tait, ce sera
grave.

n Pour toi, mettre en avant
l’objectif de la grève générale,
c’est aller au-delà d’une résis-
tance entreprise par entreprise,
chacun dans son coin ?

q En effet. Il faut arrêter de res-
ter chacun dans son coin et se
battre tous ensemble pour
mettre le gouvernement au pied
du mur, pour que l’argent serve
à créer de l’emploi et pas le con-
traire, pour que la sécurité so-
ciale soit refinancée.

Si on ne fait pas cela, on conti-
nuera à donner de l’argent à des
capitalistes qui ne s’en servent
que pour la spéculation.n

Le vrai slogan
patronal, c’est
«Laissez-nous
entreprendre

… avec
l’argent de la
collectivité » !
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Un profond malaise à propos du plan “éco-solidaire”
Interview de Serge Monsieur, vice-président CGSP Vivaqua

n Tu as participé au Conseil
syndical de la FGTB Bruxelles
où le Président de la FGTB
présentait son plan « éco-soli-
daire ». Comment ce plan a-t-il
été perçu par cette instance ?

q Serge Monsieur :Je précise
d’abord que la la participation à
un tel Conseil syndical se fait
sur mandat donné par les res-
ponsables de secteur. Il est donc
raisonnable de penser que les
délégués présents ont tous une
certaine expérience syndicale,
voire politique, et sont à même
de se faire une idée sur la perti-
nence, ou non, de revendica-
tions lorsqu’elles sont expri-
mées.

Rudy De Leeuw, Président de
la FGTB, a d’abord fait une
série de constats sur la situation
socio-éco-politique, puis en est
venu aux propositions concrè-
tes. Un des grands axes que le
Camarade De Leeuw a présenté
est la réduction collective du
temps de travail (RCTT) à 4
jours par semaine avec maintien
du revenu et embauche com-
pensatoire, arguant de la possi-
bilité qu’elle créée pour les jeu-
nes ainsi que de l’amélioration
de la qualité de vie et de la mo-
bilité.

Le moins qu’on puisse dire,
c’est que cette revendication a
été reçue très fraîchement par la
salle.

n Pourtant, la réduction du
temps de travail est une reven-
dication syndicale tradition-
nelle.

q En effet. Mais les militants
mettent un sens précis dans
l’énoncé de la revendication. La
formule a toujours été : « réduc-
tion du temps de travail sans
perte de salaire ». En clair :
payée par les patrons. Et c’est
bien cela qui a été épinglé par
tous les intervenants.

Qui paie ? Les patrons ou
la sécu ?

Certains se sont demandés en
quoi cette réduction collective
du temps de travail (RCTT) est
à même de répondre à la ques-
t ion des l icenciements en
masse, des fermetures d’usines,
des délocalisations que vivent
tous les travailleurs depuis le
déclenchement de la crise.
D’autres ont posé la question de
son financement. Qui la paie-
rait ? Les patrons ? Personne
n’y croyait.

Personne ne pouvait croire
qu’un patron qui licencie un
tiers de son personnel ou qui dé-
localise tout ou partie de ses ac-
tivités en Inde ou dans les pays
de l’est, va, comme par magie,
accepter que ses travailleurs tra-
vaillent un jour de moins par se-
maine, pour le même salaire et
qu’en plus, ce même patron, va
embaucher du personnel en
compensation, alors qu’il vient
de mettre un tiers de son person-
nel au chômage …

n Veux-tu dire par là que cette
revendication est juste un « ef-
fet de manche » avant la négo-
ciation de l’accord interprofes-
sionnel ?

q Je ne pense pas que des res-
ponsables syndicaux de ce ni-
veau mettent en avant à la lé-
gère une telle revendication, au
risque de se faire ridiculiser
dans les négociations. Donc je
pense –et je ne suis pas le seul
de cet avis- qu’il y a autre chose
et c’est bien ce qui explique
l’incrédulité –et chez certains la
méfiance- des participants au
Conseil syndical.

n Tu peux préciser ?

Notons d’abord que dans les
éléments précédents cette
RCTT dans le plan Eco-soli-
daire figure en page 15, un cha-
pitre appelé« Améliorer le sys-
tème fiscal et trouver de nou-
veaux moyens de financement ».
On peut y lire que pour rétablir
les « finances publiques(qui
sont)dans le rouge», il faut
« revoir le système fiscal pour
alléger les charges sur le tra-
vail(…)». Que veut dire ici« al-
léger les charges sur le tra-
vail » ? Certainement pas dimi-
nuer l’impôt direct sur le salaire
puisque le plan dénonce, à juste

titre, en page 17, les taxes indi-
rectes comme inégalitaires. La
FGTB ne remet donc pas en
cause l’impôt direct (sur le sa-
laire) qu’elle considère comme
plus juste, mais bien l’impôt in-
direct (TVA, etc).

Est-ce le rôle du syndicat
de défendre une
diminution des cotisations
à la sécu ?

On doit donc en conclure que
quand il est écrit dans le plan
qu’il faut « alléger les charges
sur le travail », on doit com-
prendre qu’il s’agit en fait de di-
minuer les cotisations sociales
qui, dans le vocabulaire patronal
et journalistique actuel sont en
effet qualifiées de « charges ».

Je n’ai pas souvenir qu’un do-
cument syndical ait pris l’initia-
tive de prôner une diminution
des cotisations sociales. D’habi-
tude ce sont les patrons qui re-
vendiquent cela. Quand la crise
a commencé, nos plus hauts res-
ponsables syndicaux ont tiré le
constat que les « cadeaux » aux
patrons (dont les diminutions de
cotisations sociales) n’ont servi
à rien. Ces dernières années,
nombreux ont été ceux qui, dans
la FGTB, estimaient que cette
diminution constante des cotisa-
t ions sociales devai t être
stoppée. Et maintenant la FGTB
devrait prendre position pour
relancer ce processus ? C’est in-
compréhensible et inadmissible.

n C’est clair. Mais quel rap-
port avec la proposition de ré-
duction du temps de travail ?

q Je pense que l’on voit les
choses avec plus de cohérence
–et que tout s’éclaire- si on met
le plan éco-solidaire en rapport

avec un autre plan, à savoir le
projet de «Pacte social» de Lau-
rette Onkelinx.

Ce projet de « Pacte social »,
soutenu par tout le gouverne-
ment Leterme, a essentiellement
pour objectif de modifier radica-
lement le financement du bud-
get de la sécurité sociale (qui re-
présente 65 milliards d’euros).
Comment ? En diminuant la part
du financement de la sécu par
les cotisations sociales qui pas-
serait de 66% à 50% des ren-
trées. Ce qui revient à réduire le
coût du travail de 16%.

Il s’agirait d’un cadeau annuel
supplémentaire de 10,4 mil-
liards d’euros aux patrons (équi-
valent à 3% du PIB). Mais ce se-
rait en fait de l’argent volé aux
travailleurs qui n’ira jamais
dans les caisses de la sécurité
sociale comme cela devrait
l’être (puisqu’il s’agit du salaire
différé des travailleurs).

Le “pacte Onkelinx”
N’est-il pas totalement justifié

de faire un parallèle entre le
« pacte social » de Laurette
Onkelinx avec ses diminutions
de cotisations sociales, et cette
revendication de RCTT, qui
n’est farfelue qu’en apparence ?
Ce parallèle n’amène-t-il pas à
conclure qu’une négociation sur
une RCTT servirait à justifier
cette diminution massive de co-
tisations sociales ?

Dans la mesure où depuis,
Laurette Onkelinx aurait précisé
qu’elle pense surtout à une dimi-
nution des cotisations sociales
déduites du salaire brut du tra-
vailleur, il n’est pas invraisem-
blable que s’ouvre demain une
négociation «originale » dans le
but de mettre en place un sys-
tème qui sera peut-être baptisé
«réduction du temps de travail »
mais qui s’apparenterait plus à
une extension du chômage éco-
nomique puisque –comme pour
le chômage économique- ce sys-
tème nouveau serait financé par
la sécurité sociale, donc par les
travailleurs eux-mêmes.

n Ta conclusion ?

q Je ne sais pas si tous les
membres du conseil syndical
FGTB de Bruxelles ont exacte-
ment la même analyse que moi
mais on comprend pourquoi les
propositions des responsables
fédéraux ont été si mal
reçues. Pourtant, en
conclusion de ce Con- Y 5
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Les cotisations à la sécurité sociale,
c’est un salaire différé. Il faut les

défendre, pas les diminuer.
Interview d’Antoine Ruggieri, Président de la com-

mission Pensionnés/Prépensionnés FGTB Métal Liège
n La conférence des pensions
est terminée et a sorti un livre
vert ? Qu’en penses-tu ?

q Antoine Ruggieri : Le livre
vert pose beaucoup de questions
(130) sur la problématique du
vieillissement de la population, le
caractère soutenable ou non des
régimes de pension, la moderni-
sation de nos systèmes de pen-
sion, les pensions légales, les
pensions complémentaires et –in
fine- la place des aînés dans notre
société. Il n’y pas –jusqu’ici- de
réponses à ces questions.

n Mais le ministre Michel
Daerden a tout de même fait
une recommandation ?

q Sa recommandation est qu’il
faudra travailler en moyenne
trois années de plus, sans pour
cela aller au-delà de 65 ans.

Concrètement, ce sont les pré-
pensions qui sont les premières
visées. Mais attention à tout ce
qui est assimilé, comme le chô-
mage. On dit qu’il faut avoir 38
ans de travail. Quelqu’un qui a
chômé longtemps a actuelle-
ment ses journées assimilées
fictivement à du temps de tra-
vail, ce qui lui permet d’obtenir
sa pension mais à un niveau
moindre que s’il avait réelle-
ment toujours travaillé.

n Tu crains une évolution qui
aggrave la situation, notam-
ment pour les chômeurs ?

q En effet, au niveau des com-
missions des pensionnés et pré-
pensionnés de la FGTB, nous
craignons, non seulement la
perte des assimilations, mais par
ce biais une perte réelle sur les
montants des pensions futures.
La perte des «assimilations » se-
rait la perte de journées assimi-
lées au temps de travail dans le
calcul de la pension. Cela
concerne évidemment les chô-
meurs, mais pas seulement puis-
qu’il y a aussi les travailleurs à
temps partiel, etc.

n Quelle est la réponse de la
FGTB face à ces problèmes ?

q La FGTB doit donner son
opinion sur le livre vert pour le
mois de juin. En attendant, nous
au niveau des pensionnés et pré-
pensionnés de toutes les Com-
missions concernées de la

FGTB, nous maintenons nos
priorités et nous estimons qu’el-
les doivent devenir celles de
toute la FGTB.

n Quels sont les revendica-
tions des commissions pen-
sionnés FGTB ?

q Nos priorités sont les suivantes :
· Une norme de croissance du

financement des pensions de
4,5% par an.

· Nous demandons le maintien
des accords sur la liaison au-
tomatique des pensions à
l’évolution des salaires.

· Une pension minimum évo-
luant en fonction du salaire
minimum garanti qui est de
1.440€ brut en 2010.

· Un taux de remplacement
unique à 75% du salaire
moyen des 25 meilleures an-
nées de la carrière profes-
sionnelle.

· Les pér iodes assimi lées
maintenues pour le calcul de
la pension.

· Le relèvement du plafond de
calcul de la pension de 25%.

· La restauration du coeffi-
cient de revalorisation du
calcul de la pension (qui a
été supprimé en 2005, ce qui
représente une perte d’envi-
ron 1.000€ l’an pour une
pension moyenne)

· La suppression de l’effet de
seuil défavorable en matière
d’impôts, de loyers dans les
logements sociaux, de rem-
boursement des soins de san-
té (OMNIO, anciennement
VIPO), etc. Il s’agit de re-
monter chaque année les pla-
fonds en fonction des aug-
mentations d’index tout parti-
culièrement. Tant que ce n’est
pas fait, un pensionné aug-
menté via l’indexation des sa-
laires peut du même coup
perdre sa qualité OMNIO et
payer ses soins de santé beau-
coup plus cher. Ce qui peut
aller jusqu’à faire perdre tout
le bénéfice de l’augmentation
ou même au-delà.

n Qu’est-ce qui s’oppose à la
satisfaction de ces revendica-
tions ?

q C’est tout simple : c’est une
question de budget par le biais
de choix pol i t iques. Par

exemple, le
choix a été fait
de donner des milliards d’euros
pour le sauvetage du système fi-
nancier bancaire sans même le
nationaliser, ce qui veut dire que
l’on a «socialisé » les pertes et
que l’on va continuer à privati-
ser les bénéfices. C’est typique-
ment un choix politique qui a eu
comme conséquence d’aug-
menter largement la dette pu-
blique. Au nom de quoi on veut
maintenant nous imposer des
choix budgétaires d’austérité
qui menacent –notamment-
l’avenir de nos pensions.

Mais s’ajoutent à cela les inté-
rêts notionnels, les diminutions
de cotisations patronales à la
sécu, la prise en charge d’une
énorme partie du salaire des
moins de 26 ans et plus de 50
ans par l’ONEM (système dit
« win-win »), etc. En fait, on
vide, en connaissance de cause
les caisses de l’Etat et de la Sé-
curité sociale. Dans ces condi-
tions où c’est la collectivité qui
paie le travail –et donc finance
les patrons- je ne m’étonne pas
que le ministre de l’économie
wallonne, Marcourt, affirme
que l’on est moins cher que les
chinois. Faut-il en être fier ?

A propos du “pacte
social” de Laurette
Onkelinx
n Que penses-tu du projet de
« pacte social » de Laurette
Onkelinx qui reviendrait à di-
minuer considérablement les
rentrées de cotisations à la sé-
curité sociale ?

q Jusqu’ici, la vision socia-
l iste, dans le sens large du
terme, de l’avenir des pensions
–et de la Sécurité sociale en gé-
néral- était de dire : créons de
l’emploi et c’est autant de coti-
sations sociales nouvelles qui
rentreront dans les caisses de la
sécurité sociale.

Laurette Onkelinx inverse la
proposition et affirme vouloir
augmenter le salaire poche des
travailleurs en diminuant les co-
tisations sociales retenues à la
source sur leur salaire brut.
Mais qui va alors financer la sé-
curité sociale ? Les bénéficiai-

res réels du « pacte » prôné par
Onkelinx ce sont les patrons
puisque ce n’est pas eux qui
paieraient des augmentations de
salaire mais la sécurité sociale.
Elle nous parle de financement
alternatif qui viendrait compen-
ser cette énorme perte pour la
sécu. Mais qui le paierait ?
Sûrement pas les patrons. On ne
va pas leur reprendre d’une
main ce qu’on leur donne de
l’autre. Ce ne sont pas des idiots
et ils savent compter. Alors
qui ? Le système bancaire ?
Mais on vient de lui donner des
milliards et on va nous faire
croire que maintenant c’est eux
qui vont en donner ?

Il n’y a qu’une possibilité, et
c’est celle que nous connaissons
déjà. Les diminutions de ren-
trées à la sécu seront compen-
sées, avant tout, par les plus
pauvres (ils sont les plus nom-
breux !). C’est déjà ce qui se fait
depuis des années puisque les
diminutions de cotisations so-
ciales sont « compensées »
(quand elles le sont) par des
augmentations de TVA, d’acci-
ses et autres. Or la FGTB n’a ja-
mais cessé de dire que la TVA
est l’impôt le plus injuste puis-
qu’il frappe de la même manière
le pauvre et le riche.

Face à cela, je suis pour en re-
venir aux positions fondamenta-
les de la FGTB et de réaffirmer
que les cotisations sociales sont
un salaire di fféré que l ’on
touche quand on est malade,
chômeur, pensionné. Cet argent
est à nous. Payer une partie du
salaire « poche » avec cet argent
revient en fait à diminuer le sa-
laire réel, puisquenos réserves
qui se trouvent dans la sécurité
sociale diminueront.

Donc, il n’y a pas cinquante
solut ions. En ce qui me
concerne, il faut stopper cette
politique de cadeaux aux pa-
trons. Il faut donc défendre
notre salaire différé, c’est-à-dire
notre salaire et pour ça établir
un rapport de force.

Je ne vois pas d’autres voies
pour assurer un avenir réel pour
nos pensions qui sont déjà par-
mi les plus basses d’Europe.n
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seil syndical, comme si per-
sonne n’avait rien dit, Rudy De
Leeuw a remercié tout le monde
et invité chacun à défendre le
plan «éco-solidaire». Il y a là
une sorte d’entêtement, de refus
d’écouter les militants qui fait
penser qu’il s’agit d’une opéra-
tion politique qui doit être mise
en œuvre coûte que coûte.
Comme depuis, j’ai appris que
le PS prépare son congrès sur le
thème d’une société «éco-soli-
daire » et que –dans ce cadre-
Elio Di Rupo vante les mérites
du plan Onkelinx (voirLe Soir
du 3 avril), il n’y a pas besoin de
faire un dessin.

La direction de la FGTB me
paraît, sur cette question essen-
tielle, faire fausse route. Si on
continue comme ça, bientôt il
faudra payer pour travailler …Il
y a plus de 20 ans que l’on di-

minue le « coût du travail » et
on vi t la pire cr ise jamais
connue. Le rôle des syndicats
–et en particulier de la FGTB-
n’est certainement pas de pour-
suivre dans cette voie qui est
sans issue.

Je crois que ce que les mili-
tants attendent, c’est une mobi-
lisation forte avec des objectifs
clairs, sans ambiguïté. Des grè-
ves se multiplient partout contre
les licenciements et la dégrada-
tion des conditions de travail.
La base est prête à se mobiliser
pour interdire les licenciements,
défendre sa sécurité sociale et
ses conditions de travail. Orga-
niser cette mobilisation, c’est
cela le rôle de la FGTB et c’est
ce que les travailleurs et mili-
tants sont en droit d’attendre de
leurs dirigeants.

Mais ce n’est pas ce qui a été
expliqué par Rudy De Leeuw
lors du Conseil syndical de la

FGTB Bruxelles et c’est bien là
qu’est l’origine du malaise des
militants. n

Chemins de Fer : «Au cœur des problèmes, la division
imposée en 3 entités distinctes»

Interview de Brecht Vandermeiren, Président de la CGSP-SNCB pour la région de
Bruxelles, agent au service informatique du holding SNCB

RECONSTITUTION D’UNE SNCB UNIQUE !

D eux mois après la ca-
tastrophe de Hal, ce
syndicaliste FGTB de
la SNCB (holding) a

répondu à nos quest ions et
transmis des précisions sur les
attaques auxquelles le personnel
est confronté.

Sécurité contre l’offre
n Comment réagir à l’orienta-
tion mise en œuvre par la mi-
nistre Vervotte : réduction de
l’offre pour mettre en œuvre les
programmes pour la sécurité ?

q Brecht Vandermeiren : La
mise en place de ces systèmes
de sécurité demande des délais
et du personnel, entraîne des in-
terruptions du service, qu’il
s’agisse du matériel à implanter
au niveau des voies (service in-
frastructure) ou de la mise en
place du TBL1+ dans les loco-
motives (compter en moyenne 5
jours hors service).

Les patrons du rail demandent
des amplitudes horaires plus
grandes au personnel afin d’ac-
complir cela de manière accé-
lérée, tant en atelier que pour
l’infrastructure. On revient sur
des congés déjà accordés et da-

vantage d’heures supplémentai-
res sont demandées.

Au cœur des problèmes : avec
la division, imposée par les di-
rectives européennes, de l’an-
cienne SNCB unique en trois
entités distinctes, la concerta-
tion et coordination entre les
entités est laborieuse et en-
traîne des confusions.

La mobilité, qui permettait à
un membre du personnel de rap-
procher son lieu de travail (de
prise de service) de son domi-
cile, y compris en passant d’une
entité à l’autre, ne va plus de soi.
Les transferts entre SNCB et
Infrabel (ou l’inverse) sont de
moins en moins autorisés.

Le but de ces directives euro-
péennes, la libéralisation totale
du rail est la mise en concur-
rence des différentes entreprises
de chemin de fer en Europe.
Dans ces conditions, on exige
du personnel plus de flexibilité
et de polyvalence, pour des
conditions salariales moins
avantageuses, et tout cela pour
une offre réduite en quantité,
avec une qualité et une sécurité
dégradées. Le transport de mar-
chandises est déjà libéralisé,
depuis le début de cette année,

le transport in-
ternational de
voyageurs l’est
également, et le
trafic intérieur
des voyageurs
doit suivre.

Syndicats
face aux
directives
n Y-a-t-il mo-
bilisation syndicale contre ces
directives ?

q Brecht Vandermeiren renvoie
aux prises de position notam-
ment au niveau européen de de
la fédération européenne du
transport, secteur rail et ajoute:

Il y a mobilisation, mais pas as-
sez centrée (contre les directives).
Avec une meilleure explication
des tenants et aboutissants, les ac-
tions seraient mieux reçues.

Le 5 décembre 2005, à
Bruxelles, les syndicats euro-
péens du chemin de fer s’étaient
réunis pour s’opposer à tout
nouveau pas dans la libéralisa-
tion du rail. A ce moment là les
ministres européens du trans-
port se réunissaient et se pen-
chaient sur un texte du parle-

ment européen visant accélérer
l’ouverture à la concurrence du
trafic international voyageurs.

Le 13 mars 2007, les syndicats
internationaux ETF et ITF dé-
claraient :
· Stop à la libéralisation
· Sécurité d’abord
· Préservation de l’avenir du

rail.
Ils mettaient en cause l’agres-

sion contre les personnels et les
usagers.« Plus d’hommes sur le
terrain »,était le mot d’ordre
mis en avant pour riposter con-
crètement. Les personnels du
rail s’en prenaient à la libérali-
sation avec laquelle la dégrada-
tion de la sécurité pour les tra-
vailleurs et le personnel s’em-
balle. n

Elio Di Rupo pour une société «éco solidaire»

Dansle Soir(3 avril),
le président du PS,
Elio Di Rupo, com-
mente la prépara-

t ion du congrès «idéolo-
gique» de son parti. Il af-
firme : «Notre nouvel objec-
t i f : la société prospère
éco-sol idaire ». El io Di
Rupo éclaire cet objectif en
déclarant :«Je repars de
l’analyse de Laurette Onke-
linx sur l’évolution indispen-
sable de la Sécu : réduire la
pression des cotisations sur
le travail, et identifier des
moyens financiers alterna-
tifs ». Le journaliste rappelle
à Di Rupo que«Laurette
Onkelinx plaçait la barre

très haut »avec son objectif
de ramener à 50% la part des
cotisations sociales dans le
f inancement de la Sécu.
«Toujours vrai ?» de-
mande-t-il. Le Président du
PS répond affirmativement
et qualifie cette opération de
«mutation».

Donc, si on suit Elio Di
Rupo, lorsqu’on lit dans le
plan «éco-solidaire» défendu
par la direction de la FGTB
qu’il faut «alléger les charges
sur le travail»,il y a bien lieu
de comprendre qu’il s’agit de
réduire«les cotisations sur le
travail», soit les cotisations à
la Sécurité sociale.n

Y Interview de Serge Monsieur,suite de la page  3



UNITE - Bulletin  - EENHEID AVRIL 2010 - page 6

CHEMINS DE FER :
DOCUMENT COMPLEMENTAIRE TRANSMIS par B. Vandermeiren (extraits)

B-Cargo
En 2004 une entreprise dis-

tincte est crée à l’intérieur du
groupe SNCB : B-Cargo.
B-Cargo est compétente pour le
transport de marchandises et
doit (se) préparer (à) la libérali-
sation du marché.

Pour le personnel, cette mise
en place de B-Cargo a entraîné
un séisme.
· 1500 emplois supprimés ;
· Apparitions de nouvelles

fonctions ou classifications,
sans équivalence dans le
reste du groupe ;

· Le passage chez B-Cargo fut
imposé à certains, et interdit
à d’autres

· Polyvalence accrue
· Etc.

A L’EPOQUE, les organisa-
tions syndicales ont accepté tout
cela, dans l’espoir que l’avenir
du trafic marchandises soit ainsi
assuré. A B-Cargo, le manage-
ment n’a fait aucune pause qui
aurait facilité une riposte à ces
plans.

Survient ensuite la crise finan-
cière en 2008, avec à sa suite la
crise économique. B-Cargo voit
fondre les quantités transportés.
Le déficit annoncé pour 2009
est de 200 millions d’euros (le
chiffre définitif est en fait infé-
rieur). Pour les dirigeants, il y a
dans ces 200 millions un handi-
cap structurel de 85 millions. Et
ils entendent récupérer 85 mil-
lions sur le dos des agents.

Avec B-Cargo, attaquer
tous les personnels

Les procédés utilisés ressor-
tent de la rupture de contrat.
Afin de modifier les conditions
de travail, il faut modifier le sta-
tut du personnel SNCB. MM.
Haek et Lallemand, responsa-
bles respect i fs du holding
SNCB et d’Infrabel, décrètent
que lorsque les règles seront
modifiées pour le personnel
B-Cargo, cette évolution vaudra
aussi pour les personnels du
holding SNCB et d’Infrabel. Et
voila comment 38000 travail-
leurs sont aspirés dans cette
danse. 38000 travailleurs dont
la productivité a augmenté de
40% en 5 ans. Merci au groupe
SNCB.

Tu es agent du triage, tu fais
(actuellement) les 3x8h et tou-

ches un salaire de 1250 à 1500€
(selon l’ancienneté). Et mainte-
nant voilà ce qu’on veux impo-
ser : 9h de travail, avec une
pause non payée de 2h (ampli-
tude de ta journée : 11h). Sup-
posons que tu commences à 7h,
eh bien tu terminera à 18h. Et
en outre :
· ton heure de début change

d’un jour à l’autre
· la longueur de ta journée

peut changer d’un jour à
l’autre

· si tu faisais un temps partiel,
en particulier de 4/5è (un
jour de la semaine libre), tu
reste dans le partiel mais ce
jour fixe ne t’es plus garanti.

· Etc.
Tu es conducteur. Tu pourras

travailler jusqu’à 11h d’affilée.
Chacun sait ce que représente
11h d’affilée au volant d’une
voiture, ou …comme passager
en train. Alors 11h d’affilée aux
commandes d’un train !

L’Europe contre la SNCB
On dist ingue en fret les

convois propres (allant dans
leur entièreté d’un point ou
usine A à un point ou usine B, et
les convois combinés, pour les-
quels diverses opérations de
triage devront être mises en
œuvre. Les convois combinés
sont beaucoup plus gourmands
en personnel. Seuls les convois
propres sont rentables. Les nou-
veaux opérateurs privés se tour-
nent exclusivement vers les
convois propres (on parle de
« cherry-picking »). Et si
B-Cargo faisait de même ?
C’est 60% du fret en moins, et
l’asphyxie….Les politiques ont
mis tout cela en place, et B-Car-
go se retourne contre son per-
sonnel.

Cet automne, a été mis en
place un « fonds de modernisa-
tion » pour B-Cargo. Le holding
SNCB doit alimenter ce fonds
au bénéfice de B-Cargo. La dif-
férence entre les salaires que
B-Cargo doit payer et le coût
(salarial) du marché est ainsi
compensée.Mais l’Europe a
mis ses conditions à un tel mé-
canisme.

Une filiale de droit privé doit
être instituée du sein de B-Car-
go. Tout agent quittant B-Cargo
ne peut être remplacé que par un
contractuel. Tout cela rappelle
le scénario ABX (l’ancienne fi-

liale de la SNCB pour le trans-
port routier) qui a coûté aux
contribuables belges 1,5 mil-
liard d’Euros, et entraîné la dis-
parition de 3000 postes de tra-
vail. Rien que des contractuels à
B-Cargo ? Mesure-t-on la signi-
fication et les dangers ?

Des écolages à la va-vite au
lieu d’écolages SNCB durant
jusqu’à un an ?

En 2008, la SNCB a transpor-
té 57 millions de tonnes de mar-
chandises et 227 millions de
voyageurs sans un seul accident
mortel. Ce temps devrait être
définitivement révolu ?

Que l’on prenne garde !n

REFLEXIONS

A u lendemain du
drame de Hal, non
seulement la CGSP,
mais même la mi-

nistre (CD&V) de tutelle
avaient mis en cause les obli-
gations instituées par l’Union
européenne à la SNCB, et no-
tamment la scission en trois
entités. On entend malheu-
reusement moins aujourd’hui
cette exigence du retour à une
SNCB unique telle qu’elle
existait avant 2003.

Les réponses et complé-
ments transmis par B. Van-
dermeiren ne soulèvent-ils
pas les problèmes suivants
(et ne sont-ils pas liés entre
eux) :

Après le refus syndical (cfr
la manifestation européenne
de décembre 2005) des di-
rectives de libéralisation, im-
posant le saucissonnage des
sociétés nationales de che-
mins de fer, ne tourne-t-on
pas la page et ne passe-t-on
pas à autre chose ? Cet autre
chose ne r isque-t- i l pas
d’être l’accompagnement du
démantèlement du statut (cfr
acceptation de la mise en
place de B-Cargo, puis
B-Cargo est utilisé pour atta-
quer tous les personnels de
l’ex-SNCB) ?

Quels décideurs (élus) ap-
pliquent finalement ces di-
rectives catastrophiques, en
l’espèce celles du rail, et
pourraient, confrontés à un
refus unanime et aux mobili-
sations du monde du travail,
y renoncer ? Le parlement et
le gouvernement fédéral !
Par contre les institutions eu-
ropéennes ne sont-elles pas
construites pour livrer au ca-
pital, à la loi du profit, pro-
gressivement toutes les acti-
vités («concurrence libre et
non faussée»). Dès lors,
pourquoi orienter des mobili-
sations syndicales (manifes-
tations de fédérations euro-
péennes à Bruxelles) vers ces
mêmes institutions ? Cela ne
revient-il pas à des protesta-
t ions pour la forme ? Du
reste la mal nommée Confé-
dération Européenne des
Syndicats n’est-elle pas, ac-
quise aux différents textes et
documents cadres élargissant
toujours plus le caractère
pro-capitaliste de l’Union
européenne (hier la Constitu-
tion européenne et la Stra-
tégie de Lisbonne, au-
jourd’hui « Europe 2020 ») ?

LB
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Après la Stratégie de Lisbonne

Europe 2020, Belgique 2020, Flandre 2020, Pacte 2020, etc.
UNE OPÉRATION D’ENSEMBLE POUR DÉMOLIR LES DROITS SOCIAUX

Ces dernières années,
les syndicalistes ont
appr is les méfai ts
ant i -sociaux de la

“Stratégie de Lisbonne” décidée
en 2000. Au nom de cette “Stra-
tégie” qui devait soi-disant ap-
porter le plein emploi et faire de
l’Europe le continent le plus
compét i t i f au monde (!) ,
l’Union européenne a imposé à
chaque pays de rédiger un plan
national d’action dont il devait
rendre compte chaque année de
sa réalisation devant la Com-
mission européenne.

Stratégie de Lisbonne =
“Pacte des générations”

En Belgique, on a vu par
exemple que le Pacte des géné-
rations de 2005 correspondait
aux injonctions de l’Union eu-
ropéenne dans le cadre de la
Stratégie de Lisbonne. On se
souviendra d’un Verhofdtadt,
coincé par les délais, livrer son
“Pacte des générations” à la
Commission européenne avant
de le présenter devant le Parle-
ment belge.

Le maître-mot de la Stratégie
de Lisbonne, c’est la compétiti-
tivité, c’est-à-dire la baisse sans
fin du coût salarial, ce qui de-
vait conduire à la diminution
constante des cotisations à la sé-
curité sociale, d’où notamment
la création d’un grave problème
de financement des pensions.

Pour diminuer les dépenses
sociales (complément de chô-
mage), le gouvernement belge
s’est engagé à réduire le nombre
de prépensionnés. C’est cela le
sens du Pacte des générations
contre lequel les travailleurs se
battent encore aujourd’hui (voir
le conflit à Techspace Aero). Au
passage, il doit à présent oeu-
vrer à réduire le nombre de pen-

sionnés, en augmentant la durée
de cotisation pour accéder à une
pension de même montant.

De la “stratégie de
Lisbonne” à la stratégie
“Europe 2020”

La Stratégie de Lisbonne fait
maintenant place au programme
Europe 2020. Tout militant syn-
dical doit être informé du véri-
table contenu de ce dispositif
qui a une prétention globale. Il
faut absolument aller au-delà de
la présentation officielle qui se
veut neutre et indolore. Le lan-
gage est également à décoder.

Ce n’est pas pour rien que dé-
but février, le front commun
syndical FGTB-CSC-CGSLB
affirmait dans un communiqué :
« Plus encore que la stratégie
de Lisbonne, la nouvelle stra-
tégie mise en place dans la
perspective de 2020 (UE 2020)
menace d’entraîner un déséqui-
libre, en se focalisant unilatéra-
lement sur la compétitivité, la
flexibilisation et la dérégulation
(la “better regulation”) et sur
l’activation des chômeurs, en
particulier des seniors.»

Mais la CES (la mal nommée
“confédération européenne des
syndicats” liée à la Commission
européenne) soutientEurope
2020et fait pression sur les syn-
dicats dans chaque pays.

Ce qui fait que fin mars, en
moins d’un mois, l’opposition
du front commun syndical belge
à la stratégieEurope 2020de-
vient un soutien “cri t ique”
comme le révèle un communi-
qué du 26 mars qui se contente
de regretter le manque de“di -
mension sociale”.

Certes, d’un point de vue for-
mel, Europe 2020n’a pas en-
core été adopté par l’Union eu-

ropéenne, le document n’est ac-
tuellement qu’un projet de la
Commission présenté le 3 mars.
En raison de la crise de l’euro
(Grèce), la ratification du texte
par les gouvernements a été re-
portée à juin.

Une offensive pour
reporter l’âge de la
retraite

Parmi les points avancés dans
le projet, on trouve l’augmenta-
tion du taux d’emploi (de 69% à
au moins 75%), ce qui peut ai-
sément se traduire par l’obliga-
tion de travailler plus longtemps
avant la pension.

Un autre point essentiel est in-
titulé: «Une politique indus-
trielle à l’ère de la mondialisa-
tion». La Commission euro-
péenne annonce :“Les indus-
tries – en particulier les PME –
ont été durement touchées par
la crise économique et tous les
secteurs doivent aujourd’hui
faire face au défi de la mondia-
lisation. (...) Les répercussions
seront différentes en fonction
des secteurs: certains pour-
raient être amenés à devoir se
«réinventer» (...) La Commis-
sion collaborera étroitement
avec les protagonistes des diffé-
rents secteurs (entreprises, or-
ganisations syndicales, univer-
sitaires, ONG, organisations de
consommateurs) et créera un
cadre propice à l’émergence
d’une politique industrielle mo-
derne en vue d’encourager l’es-
prit d’entreprise, de guider les
entreprises et de les aider à se
préparer à ces défis, de soutenir
la compétitivité des secteurs
primaire, secondaire et tertiaire
en Europe et de les aider à tirer
profit de la mondialisation et de
l’économie verte.”

“Se réinventer”, quelle ma-
nière élégante de dire que cer-
tains secteurs industriels doi-
vent disparaître!

On notera que la Commission
est très explicite sur sa volonté
de fondre les organisations syn-
dicales dans le magma des ONG
et autres dans le but qu’elles re-
noncent à ce pour quoi elles
existent : défendre les intérêts
des travailleurs et qu’elles se ral-
lient à l’esprit d’entreprise.

La Commission européenne
entend d’ailleurs“s’efforcer

d’encourager la restructuration
des secteurs en difficulté vers
des activités axées sur l’avenir”.
Ce qui veut dire que la Commis-
sion européenne combattra tous
ceux qui résisteront aux restruc-
turations, ce qui est là également
le rôle normal d’un syndicat.

Dans le même sens,Europe
2020prévoit qu’“au niveau na-
tional, les États membres de-
vront s’attacher à collaborer
étroitement avec les protagonis-
tes des différents secteurs (entre-
prises, organisations syndicales,
universitaires, ONG, organisa-
tions de consommateurs) afin de
recenser les blocages et d’élabo-
rer une analyse commune des
solutions en vue de maintenir
une base industr iel le et de
connaissances solide pour don-
ner à l’Union un rôle moteur en
matière de développement du-
rable au niveau mondial.”

La “flexisécurité” à
outrance

C’est dire qu’Europe 2020va
cadrer la politique de tous les
Etats membres. Ceux-ci seront
tenus de montrer qu’ils mènent
des “réformes structurelles pro-
fondes”. Parmi ces réformes, il
y a celle du marché du travail :

“À l’échelon de l’Union, la
Commission s’efforcera d’éla-
borer et de mettre en oeuvre –
en collaboration avec les parte-
naires sociaux européens – la
deuxième phase de la stratégie
en matière de flexisécurité, de
rechercher des solutions en vue
de mieux gérer les transitions
économiques, de lutter contre le
chômage et de relever les taux
d’activité. (...) Au niveau natio-
nal, les États membres devront
s’attacher à mettre en oeuvre
leurs parcours nationaux pour
la flexisécurité, conformément à
la décision du Conseil euro-
péen, à diminuer la segmenta-
tion du marché du travail, à fa-
ciliter les transitions et à per-
mettre de concilier vie profes-
sionnelle et vie familiale.”

Il n’est pas possible dans le
cadre de cet article de présenter
tous les points du document. On
peut comprendre néanmoins
que l ’object i f que se f ixe
l’Union européenne est de pas-
ser à la vitesse supérieure dans
les attaques antisocia-
les. Pour ce faire, par Y 8
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Lisez, signez et faites connaître :

APPEL pour que la FGTB prenne position pour l’interdiction des licen -
ciements et organise la mobilisation sur cet objectif .

Cet Appel peut être chargé en PDF et signé sur notre site : www.comiteunite-eenheidscomite.be

rapport à la Stratégie de
Lisbonne, la différence
essentielle réside dans

l’implication beaucoup plus
poussée qui est exigée des diri-
geants des organisations syndi-
cales. Au premier titre, il va y
avoir le rôle de la Confédération
européenne des syndicats (CES)
qui est étroitement imbriquée
dans les institutions de l’Union
européenne.

La CES vient de signer un ac-
cord-cadre sur les marchés du
travail avec les représentants
patronaux au niveau européen,
Business Europe et UEA PME.
Cet accord a pour cadre l’accep-
tation des restructurations dans
une recherche d’un marché du
travail dynamique. Pour que cet
accord ne soit pas suspendu en
l’air au plan européen, la CES
précise :« Les partenaires so-
ciaux nationaux disposent de
trois ans pour mettre en oeuvre
cet accord et devront, chaque
année, présenter un compte ren-
du de leurs activités ». Les orga-
nisations syndicales nationales
sont dorénavant sommées par la
CES et le patronat européen de
rendre des comptes.

Europe 2020 appelle donc à se
multiplier ses applications na-
tionales et régionales (principe
de subsidiarité).

De la stratégie “Europe
2020” à la stratégie
“Belgique 2020”

Dès le 27 février, Joëlle Mil-
quet, ministre fédérale de l’em-
ploi précisait :« A la stratégie
Europe 2020, ajoutons la “stra-
tégie Belgique 2020”. Je pense à
un grand pacte fédéraliste, de co-
opération, entre acteurs fédé-
raux, régionaux, communautai-
res, ainsi que le patronat et les
syndicats.»

Cette “proposition” de Joëlle
Milquet ayant été rapidement re-
prise par le gouvernement, c’est
le 19 mars qu’Yves Leterme a
réuni son gouvernement avec les
entités fédérées sur le thème
“Belgique 2020” , mais sans les
“partenaires sociaux”. Une partie
de la presse a ironisé sur le carac-
tère de grand-messe inutile de la
réunion en insistant sur le jeu
communautaire entre les régions.

Kris Peeters : pour un
Pacte 2020

Mais comment ne pas prendre
au sérieux ce que dit Kris Pee-
ters, ministre-président de la
Flandre dans les colonnes du
Bulletin de Dexia de février
2010 :« Les régions ont de plus
en plus voix au chapitre dans
l’Union européenne. En vertu
du Traité de Lisbonne, qui est
entré en vigueur le 1er dé-
cembre 2009, le Comité des ré-
gions (et donc les régions pro-
prement dites) s’est vu investi
d’un rôle plus fort. Il peut saisir
la Cour de Justice en cas d’in-
fractions au principe de subsi-
diarité. La liste des domaines
pour lesquels sa consultation
est obligatoire s’est allongée.

Je plaide en faveur d’une
Union européenne assise sur de

bonnes bases et je crois que les
États membres ont un rôle im-
portant à jouer dans ce
contexte. Ce principe s’inscrit
dans une volonté de “Cons-
truire l’Europe ensemble”, dans
une politique plurielle. Par là, il
faut entendre une intervention
coordonnée de l’Union, des
États membres et des instances
régionales et locales, reposant
sur le partenariat. (...) Pour il-
lustrer cette politique plurielle,
je voudrais citer la nouvelle
Stratégie UE 2020, qui succède
à la stratégie de Lisbonne. En
matière de nouvelle stratégie, la
Flandre considère que des ajus-
tements sont nécessaires sur le
fond et sur le plan de la procé-
dure. S’agissant de la procé-
dure, tous les niveaux de pou-
voir (européen, national, régio-
nal et local) doivent être impli-
qués et doivent se l’approprier.
Pour la Flandre, une participa-
tion plus structurelle des instan-
ces régionales est prioritaire,
car le futur succès de la nou-
velle stratégie sera fortement
tributaire de sa mise en œuvre
par les régions européennes.»

Et Kris Peeters ajoute :« Sur le
plan du fond, l’objectif primor-
dial de cette stratégie de Lis-
bonne post-2010 doit être “la
croissance et l’emploi dura-

bles”. Avec Vlaanderen in actie
et le Pacte 2020, nous mon-
trons déjà la voie.»

Une stratégie qui est
déjà sur les rails

Reliées àEurope 2020se met-
tent ainsi en place toute une
série d’initiatives dont le but
commun et essentiel est d’asso-
cier les organisations syndicales
à la politique de baisses des
charges sociales. C’est comme
un maillon de la chaîne que
vient le “plan Onkelinx” qui
préconise une baisse massive
des recettes de la Sécurité so-
ciale en provenance des salaires

(réduction des soi-disant “char-
ges pesant sur le travai l” ,
c’est-à-dire la réduction du sa-
laire global).

Et ce plan est maintenant repris
par le PS qui, à l’occasion de son
125ème anniversaire (en comp-
tant l’époque du Parti ouvrier
belge !), présente un programme
éco-solidaire basé sur un “autre
modèle économique” pour“ré -
duire la pression des cotisations
sur le travail et identifier des
moyens financiers alternatifs”

Tout “l’art” de la stratégie “Eu-
rope 2020”, c’est de créer un
large consensus général contre
le coût salarial, avec sa partie
“cotisations sociales” décrétée
l’ennemie de la compétitivité.
Comme on le lira ailleurs, la di-
rection du PS s’efforce mainte-
nant d’entraîner la FGTB sur ce
terrain de remise en cause de
conquêtes sociales essentielles.

Rompre ce consensus, réaffir-
mer les positions syndicales fon-
damentales, s’opposer à la ré-
duction des cotisations sociales,
c’est là tout l’enjeu qui va traver-
ser l’organisation syndicale dans
les prochaine semaines.

Roberto Giarrocco

463 signataires de 54 pays ont lancé un appel à la tenue d’une
«Conférence mondiale ouverte contre la guerre et l’exploitation ».
Elle se tiendra au mois de novembre à Alger(voir notre bulletin n°7)

Le Comité unité-Eenheidscomite organisera avant les vacances une confé-
rence pour mandater des délégués belges à la conférence d’Alger.

Dès maintenant, soutenez l’envoi d’une délégation en ver -
sant au compte  210-0306776-17 avec la mention “Alger”

Ce Bulletin parait simultanément en fran-
çais et en néerlandais. La version néerlan-
daise peut être demandée en s’adressant à

Yves Eeckman :
eeckman.yves@gmail.com

Nous avons besoin de traducteurs. N’hé-
sitez  pas à nous contacter.

Y


